
GATT/AIR/3463 25 JUIN 1993 

OBJET: ACCORDS DE LIBRE-ECHANGE ENTRE LA SUISSE ET L'ESTONIE, LA LETTONIE 
ET LA LITUANIE 

1. A SA REUNION DES 16 ET 17 JUIN 1993, LE CONSEIL A \ETABLI UN GROUPE DE 
TRAVAIL DOTE DU MANDAT SUIVANT: 

L AVD 

"EXAMINER, A LA LUMIERE DES DISPOSITIONS PEaflîfENTES DE L'ACCORD 
GENERAL, LES ACCORDS DE LIBRE-ECHANGE ENTRE**/ SUISSE ET L'ESTONIE, LA 
LETTONIE ET LA LITUANIE; FAIRE RAPPORT AU CONSEIL." (C/M/260) 

2. DES EXEMPLAIRES DU TEXTE DES ACCORDS OOT ETtf ADRESSES A CHAQUE PARTIE 
CONTRACTANTE SOUS COUVERT DES DOCUMENTS L/7279-*ÊT ADD.l. 

3. CONFORMEMENT AUX PROCEDURES NORMALES APPLICABLES EN PAREIL CAS, LES 
PARTIES CONTRACTANTES SONT INVITEES A COMMUNIQUER PAR ECRIT AU SECRETARIAT, 
POUR LE 31 AOUT 1993 AU PLUS TARD, LES QUESTIONS QU'ELLES DESIRENT POSER AU 
SUJET DES ACCORDS. / 

/ / / A. DUNKEL 

Q. 
O 

G 

93-1067 

file:///ETABLI

